
Labellisation -> 10 mai
2022 pour 3 ans

La Cité éducative, c’est
quoi ?

Gouvernance tripartite
(Troïka)

Etat

Ville de Colmar

Éducation nationale

Pôle départemental de la
politique de la ville

Délégué du préfet

Directrice  de lEducation
et de l’Enfance

Cheffe de service service
éducation et jeunesse

Principale collège chef de
file (REP+ Molière) +

l’Inspectrice de
l’Éducation nationale

Coordonnateurs de l’E.N.

Principale collège Pfeffel
(REP)

Réunions sous forme
d’équipes projet (toutes les 3

semaines) / 1 COPIL par an

Déployer des moyens humains
et financiers publics

supplémentaires dans des
quartiers à faible mixité

sociale

Prévenir le décrochage
scolaire et renforcer la

réussite éducative

Pour les jeunes de 0 à 25 ans

Un pilotage resserré et des
actions renforcées

s’intégrant dans 6 objectifs

Un soutien à la parentalité
élargi et adapté

Un réseau partenarial
d’acteur éducatifs élargi

L’égalité “Filles-garçons” Améliorer le bien-être de
tous

Une ambition culturelle et
sportive renforcée

Conforter un parcours
citoyen inclusif (scolarité,

insertion professionnelle, vie
citoyenne)

2024 - 2025 
Evaluation

1re boucle : inter acteurs
de la Cité éducative

2ème boucle : partenaires
institutionnels

3ème boucle : porteurs
d’actions, parents

d’élèves, représentants
des élèves

En attente de
validation du

renouvellement du
label pour établir une
nouvelle convention

et de nouveaux
objectifs

Création d’un collectif de
soutien

Articuler les
contractualisations et

financements propres à
chaque partenaire

Financements

Projets Dauphin
280 000€ + 60 000€

Projets fonds de cité
30 000€

Fiches projet/action Fiches projet/action

2 AAP/ an 1 commission/ mois
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15 000€


